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GARDE D’ENFANTS :
RESPONSABILITÉ ET ASSURANCE

Aujourd’hui, un grand nombre de femmes travaillent et sont amenées à choisir un moyen de fair e
garder leurs enfants.
On recense un peu plus de deux millions d’enfants de moins de tr ois ans. 31% des ménages ayant
des enfants de moins de onze ans font appel à une garde rémunérée, de façon ponctuelle ou régu-
lière (Francoscopie, édition 1999, p. 150).
Les modes d’accueil des jeunes enfants présentent une cer taine diversité. Encore faut-il savoir
qu’en pratique les parents n’ont pas toujours les moyens (matériels, financiers, contraintes d’ho-
rair es…) d’opter pour telle ou telle solution. À ces problèmes s’ajoute, dans certaines villes, l’in -
suffisance d’établissements.
Ainsi, cer taines familles confient leur enfant à une crèche ou une halte-garder ie; d’autres font
appel à une assistante maternelle ou emploient une personne à leur domicile. Ponctuellement, il
peut arriver  qu’ils aient recours à un membre de leur famille, ou encore à un ami ou un voisin,
pour garder leur enfant.
Laisser son enfant à une personne qui va en assurer la garde exige de la part des parents une rela-
tion de confiance. Or on a tendance à occulter les problèmes de responsabilité et d’indemnisation
qui pour raient survenir  si un accident se produisait. M ieux vaut être prudent en se posant
quelques questions: en cas d’accident, qui est responsable? Êtes-vous bien assuré? Quelles sont
les garanties souscrites par la personne qui garde votre enfant ?
À travers différ ents modes de garde, nous nous interr ogerons sur les problèmes de responsabilité
et d’assurance.

L’ENFANT GARDÉ HORS DE SON DOMICILE

La plupart des crèches collectives sont gérées par les com-
munes. Elles assurent l’accueil des enfants de deux mois à
trois ans dont les parents travaillent. 
Il existe également des crèches privées et des haltes-garde-
ries, qui sont des structures d’accueil temporaire à gestion

municipale, associative ou parentale, mais aussi des entre-
prises, hélas rares, qui créent une crèche pour leur personnel. 
La création ainsi que le fonctionnement des structures d’ac-
cueil collectif sont fixés par le décret du 1er août 2000 (JO
n° 181 du 6 août 2000, p. 12227).

LA GARDE EN COLLECTIVITÉ: LA CRÈCHE, LA HALTE-GARDERIE…
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! Quelle est la particularité des crèches parentales ?
Les parents participent activement à la création, à la gestion
et à l’animation de la crèche. Une personne qualifiée assure
la responsabilité technique.

! De quoi s’agit-il lorsque l’on parle de crèches familiales ?
Cette appellation est un peu trompeuse, car il s’agit en réalité
d’un ensemble d’assistantes maternelles agréées. La particu-
larité est de les regrouper dans une structure de gestion muni-
cipale (cf. infra, régime applicable aux assistantes mater-
nelles agréées).

Assurance et responsabilité de l’établissement
Quel que soit le mode de fonctionnement de l’établissement
(structures associative, privée, municipale…), ce dernier doit
souscrire une assurance de responsabilité civile.
Dans ce type de structure, votre enfant est pris en charge à
partir du moment où vous le déposez jusqu’au moment où
vous venez le chercher. 

Exemple des modalités d’accueil figurant dans un règlement
intérieur : « […] Les parents sont seuls responsables pendant
leur présence, à l’arrivée et au départ de l’établissement, de
la conduite de leur enfant […]. »

Ainsi, en cas d’accident causé à votre enfant alors qu’il est à
la crèche, cet établissement est présumé responsable.
Exemple: la crèche a été déclarée responsable d’un accident
survenu à un enfant âgé de dix-neuf mois pour manquement
à son obligation de surveillance (CA Paris, section B, 10 jan-
vier 1985, Jurisdata n° 020029).

L’assureur en responsabilité civile de la crèche prendra en
charge le(s) dommage(s) subi(s) par votre enfant, sauf s’ il se
blesse seul et qu’aucune faute ne soit retenue à l’encontre de la
personne qui était censée le surveiller au moment de l’accident.

Si la personne chargée de garder les enfants est blessée par
l’un d’entre eux lors de ses fonctions, il s’agit d’un accident
de travail qui sera pris en charge par les assurances sociales.

Lorsque l ’ assistante maternelle garde votre enfant à son
domicile (remarque: si votre enfant est gardé chez vous, la
nourrice relève de la catégorie des employés de maison, et
non des assistantes maternelles), son statut est défini par l’ar-
ticle L. 773-1 du Code du travail.

! L’assistante maternelle a-t-elle un statut particulier ?
En effet, un agrément doit lui être délivré par le président du
conseil général du département. C’est à vous de vérifier si
elle a obtenu cet agrément. Dans le cas où celle-ci ne serait
pas agréée ou si son agrément lui a été retiré, vous risquez
une peine d’amende et vous ne pourrez bénéficier d’aucune
aide sociale.
Remarque : les personnes qui ont un lien de parenté (comme
les grands-parents) ou d’alliance jusqu’au sixième degré avec
l’enfant ne peuvent pas être agréées (art. 123-4 C. famille).

Attention, si  l ’ assistante maternel le est étrangère, l ’ em-
ployeur devra vérifier qu’elle est bien titulaire d’un titre de
séjour qui l’autorise à exercer une activité professionnelle en
France.

Assurance et responsabilité de l’assistante maternelle
L’assistante maternelle doit obligatoirement souscrire une
assurance de responsabilité civile spécifique (responsabilité
civile professionnelle) pour les dommages qui peuvent être
causés ou subis par l’enfant – ou les enfants – qu’elle garde
(art. 123-2 al. 1 C. famille). 
Avant de lui confier votre enfant, il vous appartient de véri-
fier que la nourrice a bien satisfait à cette obligation d’assu-
rance.
Plusieurs possibilités lui sont offertes: elle peut demander
une extension de garantie à son assureur de responsabilité
fami l iale (contrat mul ti risque habi tation), souscri re un
contrat spécial – de préférence auprès de sa compagnie d’as-
surances – ou adhérer à un contrat col lecti f  à condition
qu’elle fasse partie d’une association professionnelle.

! Particularité des assistantes maternelles rattachées à une
“crèche familiale”
Lorsque l’ assistante maternelle est rattachée à une crèche

familiale, elle est salariée de l’organisme. Dans ce cas, vous
n’êtes pas employeur (vous n’avez pas à être déclaré en tant
que tel auprès de la Sécurité sociale) et vous n’avez pas à
rémunérer directement l’assistante maternelle.
Quant à l’assurance, la nourrice sera assurée par la crèche
familiale. En cas d’accident, c’est l’assurance responsabilité
civile de la crèche qui jouera. 

! Votre enfant est victime d’un accident, qui est responsable?
Compte tenu de l’âge des enfants qu’elle garde (les enfants
qui lui sont confiés sont souvent en bas âge), l ’ assistante
maternelle doit exercer sur eux une attention constante. Sa
responsabilité peut être engagée pour défaut de surveillance. 
Ainsi, les tribunaux ont retenu la responsabilité d’une nour-
rice professionnelle lors de l’accident causé à un enfant en
bas âge par un pistolet en plastique, alors qu’il était sous la
garde de sa nourrice (Cass. civ. 1re, 13 janvier 1982, D. 1982,
IR p. 363).
Lorsqu’ il s’agit d’enfants plus âgés, capables de discerne-
ment, les parents devront prouver que l’assistante maternelle
a réellement commis une faute.
Pour s’exonérer de sa responsabilité, l’assistante maternelle
doit démontrer que l’accident est dû à un cas de force majeure,
au fait d’une autre personne ou à une faute de l’enfant. 

Concernant les questions de santé, on considère que la nour-
rice doit surveiller et apporter les soins nécessaires à l’enfant,
mais on ne pourra pas lui reprocher de ne pas avoir guéri ce
dernier. 
À ce sujet, un arrêt, du 18 novembre 1997 (Cass. civ. 1re, 
18 novembre 1997, JCP 98, éd. G, IV, 1034), a été rendu à 
propos d’un accident survenu à un enfant de six mois. Le
bébé est décédé des suites de sa maladie, mais les tribunaux
ont reconnu que la nourrice l’avait correctement soigné et
qu’elle ne pouvait pas être responsable de son décès.
Cette décision est novatrice car elle divise l’ obligation de
sécurité qui incombe à l’assistante maternelle. Elle est tenue
d’une obligation de moyen pour le domaine de la santé de
l’enfant, et d’une obligation de résultat pour le reste.

Si la responsabilité de l’ assistante maternelle est retenue,
c’est son assurance responsabilité qui jouera en cas d’accident.

LA GARDE CHEZ UNE NOURRICE: L’ASSISTANTE MATERNELLE AGRÉÉE
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! Votre enfant provoque un dommage, qui est responsable?
Voici quelques situations :
– alors que votre enfant est gardé en même temps qu’un autre

par l’assistante maternelle, il blesse ce dernier en jouant.
C’est en principe l’assureur de l’assistante maternelle qui
prendra en charge les dommages causés ;

– malencontreusement, votre enfant blesse sa nourrice pen-
dant qu’elle le garde. Il s’agit d’un accident de travail que
vous devez déclarer à la Sécurité sociale (art. L. 311-3 10° 
C. Séc. soc.).

Quant aux dommages matériels (par exemple, votre enfant a
déchiré du papier peint ou cassé un objet chez sa nourrice),
ils ne sont pas assurables et aucun remboursement ne peut
être demandé aux parents, d’autant plus que l’on estime sou-
vent que ces dommages sont dû à un manque de surveillance
ou d’attention de la part de l’assistante maternelle.

Questions diverses
! L’assistante maternelle utilise sa voiture pour accompagner
mon enfant à l’école, doit-elle souscrire une assurance spéci-
fique?
Elle doit adresser une déclaration spéciale à son assureur

automobile en lui spécifiant qu’elle utilise sa voiture dans le
cadre de son activi té professionnelle. Ainsi, l ’ assistante
maternel le fera préciser dans son contrat d’ assurance
voiture: “transport d’enfants à titre professionnel”. Son assu-
reur doit lui donner acte de sa déclaration par courrier ou
faire figurer cette possibilité dans les conditions particulières
de son contrat d’assurance.

! Si mon enfant est blessé lors d’un trajet en voiture et que la
nourrice n’a pas utilisé le siège-auto, pourtant obligatoire? 
L’assurance indemnisera votre enfant, même si la nourrice
n’a pas respecté la réglementation. Cependant, les tribunaux
pourraient retenir une faute (faute d’imprudence) à l’encontre
de l’assistante maternelle et lui infliger des sanctions pénales.

! Je vais confier mon enfant à une nourrice, faut-il en infor-
mer ma compagnie d’assurances ?
Non, car il appartient à l’assistante maternelle de souscrire
une assurance spécifique qui couvre les dommages subis ou
causés par votre enfant. En revanche, c’est à vous de vérifier
si l’assistante maternelle a bien contracté une assurance.

L’ENFANT GARDÉ AU DOMICILE DES PARENTS

Il s’agit d’une personne qui est chargée de garder vos enfants
à votre domicile.
Cette personne est votre salarié et son statut dépend de la
convention collective nationale des salariés du particulier
employeur du 24 novembre 1999, étendue par arrêté du 
2 mars 2000 (JOdu 11 mars 2000, p. 3895). 
La convention collective est publiée au Bulletin officiel du
ministère. Ce fascicule (prix : 20 F) peut être commandé
auprès de la Direction des Journaux off iciels – 26, rue
Desaix, 75727 Paris Cedex 15.

Si vous souhaitez employer une personne de nationali té
étrangère, assurez-vous qu’elle est en situation régulière,
c’est-à-dire qu’elle possède un titre de séjour et une autorisa-
tion de travail (l’article L. 364-3 du Code du travail prévoit

une amende de 4 500 ! et une peine d’emprisonnement de
trois ans si vous embauchez une personne sans titre de séjour
et sans autorisation de travail).

! Que recouvre la garde partagée?
Ce mode de garde n’a pas de statut particulier car il est né de
l’ initiative personnelle des parents. I l  faut se référer aux
conditions de travail d’une employée de maison.
Plusieurs familles choisissent d’employer la même nourrice
pour leurs enfants. La nourrice garde les enfants alternative-
ment au domicile de l’une et de l’autre. La personne doit être
déclarée par les deux familles (elle a ainsi deux employeurs),
qui doivent tout faire en double (chacune devant rédiger un
bulletin de salaire mensuel, faire une déclaration à la CAF et
à l’Urssaf…).
Choisir ce mode de garde nécessite une bonne entente entre

L’EMPLOYÉ DE MAISON

Il est utile de distinguer deux types de statuts: l’aide fami-
liale étrangère (appelée communément “jeune fille au pair”)
et l’employé au pair. 

La stagiaire aide familiale étrangère vient en France afin de
se perfectionner dans notre langue. Elle est doit être logée et
nourrie par la famille qui l’accueille pour une durée allant de
trois mois à un an (qui peut être prolongée au maximum jus-
qu’à dix-huit mois). Elle doit assurer trente heures de garde
d’enfant au maximum.

L’employé au pair est une personne salariée qui habite chez
vous. Étudiante ou non, cette personne garde votre enfant ou
accomplit des tâches ménagères en échange d’un logement.
Ses conditions de travail relèvent de la convention collective
des salariés du particulier employeur.

! Pour garder mes enfants, j’ai choisi d’accueillir à mon
domicile une jeune fille au pair, est-ce qu’il faut que je m’oc-
cupe de son assurance?
Il est prudent de signaler à votre assureur que vous accueillez
une jeune fille au pair. Vous pouvez lui demander de l’ inscrire
sur votre contrat d’assurance au titre des personnes assurées.
Elle aura ainsi la qualité d’assuré en responsabilité civile
pour tous les dommages qu’elle peut causer à des personnes
extérieures aux membres de la famille. 
Mais pour les dommages dont elle serait responsable vis-à-
vis des enfants ou d’un membre de la famille, il n’y a pas de
garanti, à moins qu’elle n’ait elle-même une assurance en
responsabilité civile.
Si la jeune fille au pair est placée par un organisme intermé-
diaire, il est possible qu’elle bénéficie d’une assurance par le
biais de celui-ci. À vous de vérifier.

LA JEUNE FILLE AU PAIR
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! Votre employée cause un dommage dans l’exercice de ses
fonctions
En tant qu’employeur, vous êtes civilement responsable des
dommages causés par votre employé dans l’exercice de ses
fonctions (art. 1384 al. 5 C. civ.). Il est donc recommandé de
contracter une police d’assurance couvrant cette responsabilité.
Si la personne qui garde votre enfant cause un dommage à
votre mobilier, les dommages matériels ne seront pas couverts.

! Votre enfant est responsable d’un accident
Votre assurance de responsabilité familiale prendra en charge
les dommages causés par votre enfant.
Si la personne qui garde vos enfants est blessée dans l’exer-
cice de ses fonctions, il s’agit d’un accident de travail. En
tant qu’employeur, vous devez le déclarer à votre caisse de
Sécurité sociale (art. L. 311-3 C. Séc. soc.).

! Votre enfant est blessé
Dans ce cas et si la personne qui le garde est responsable,

l’ assurance de responsabilité civile de cette dernière peut
éventuellement jouer (à vous de lui demander par prudence
une attestation d’assurance au moment de son embauche).

Remarques pratiques
Afin de limiter toute contestation ultérieure, il est conseillé
d’établir un contrat de travail par écrit pour clarifier certains
points, comme les tâches à accomplir, les horaires, le salaire,
les absences de l’enfant (maladie, départ momentané…), les
jours fériés et les congés payés.

ASSURANCE ET RESPONSABILITÉ

Vous avez intérêt à déclarer la personne qui garde vos
enfants. Le travail clandestin (appelé plus couramment travail
au noir) est interdit (art. L. 324-9 C. trav.). Toute infraction est
punie de deux ans d’emprisonnement et  de 200 000 F
d’amende (art. L. 362-3 C. trav.). La plupart des contrats d’as-
surance excluent de manière explicite le travail clandestin.

Aide bénévole
Vous pouvez être amené à conf ier gracieusement votre
enfant à une amie, une voisine, à ses grands-parents…

! Si votre enfant est victime d’un accident
Si la personne qui le garde est responsable, c’est l’assurance
de responsabilité civile de cette dernière qui jouera.

! L’enfant est gardé par ses grands-parents
En général, les descendants et ascendants sont exclus et 
ne peuvent bénéficier de la responsabilité civile “ chef de
famille”. 
Si votre enfant est victime d’ un accident alors que vous
l’aviez confié à ses grand-parents, le contrat d’assurance de
ceux-ci ne couvrira pas leur responsabilité civile envers leur
descendant. Cependant, les grands-parents restent garantis
contre le recours que pourrait exercer la Sécurité sociale pour
leur réclamer les prestations versées aux parents.

! Si votre enfant cause un accident
En général, les parents sont considérés comme responsables
des dommages causés par leur enfant. Leur assurance respon-
sabilité civile prend donc en charge les dommages causés
aux tiers.
Dans certains cas, la responsabilité de la personne qui garde
votre enfant sera retenue (par exemple, si elle a commis une
faute de surveil lance), et son assurance de responsabilité
civile interviendra pour indemniser la victime. 

! Si la personne qui garde votre enfant cause un dommage à
autrui
Son assurance responsabilité civile interviendra.
Remarque: dans l ’ hypothèse où vous faites garder votre
enfant par un voisin ou un parent, et afin d’éviter toute diffi -
culté ultérieure de recherche de responsabilité, la plupart des
contrats d’assurance insèrent une extension de garantie du

type « la garantie s’étend à la responsabilité civile de toute
personne assumant, à titre gratuit, la garde de vos enfants
mineurs».

Aide ponctuelle
! Votre fille garde occasionnellement des enfants, est-elle
couverte par votre contrat d’assurance?
Le baby-sitting (à condition qu’il soit occasionnel) est sou-
vent couvert par la responsabilité civile de votre contrat mul-
tirisque habitation. 
Dans certains contrats, i l  arrive que l’ assureur précise le
temps maximal que la baby-sitter peut consacrer à cette acti-
vi té (exemple : « La responsabil i té civi le, dans le cadre
d’une activité de baby-sitting, est couverte sous réserve que
vous ne consacriez pas plus de dix heures par semaine»).

! Sera-t-elle prise en charge s’il s’agit d’une activité rémuné-
rée?
Les contrats sont plus ou moins précis sur ce point. Certains
contrats d’assurance prévoient ainsi que « la garde occasion-
nelle d’enfants peut être considérée comme une garde béné-
vole même si elle est rémunérée» ; d’autres que le baby- sit-
ting (rémunéré ou non) est assimilé à une garde bénévole.
Si votre fille garde régulièrement des enfants et qu’elle est
mineure, il est possible que votre assurance puisse jouer à
condition que vous ayez demandé à votre assureur une exten-
sion de garantie “garde d’enfant à titre onéreux”.

! Une amie emmène régulièrement vos enfants à l’école en
voiture, doit-elle souscrire une assurance spécifique?
Non, car en tant que passagers ils sont considérés, en cas
d’accident, comme victimes, et ce quelle que soit la respon-
sabilité du conducteur. Une seule condition : le transport ne
doit pas s’ effectuer à ti tre onéreux. Cependant le fait de
demander une participation aux frais de route ne constitue
pas un transport à titre onéreux.

AIDE BÉNÉVOLE, AIDE PONCTUELLE
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MODALITÉS PRATIQUES CONCERNANT LA DÉCLARATION DE L’ACCIDENT
>  Demandez à la personne qui garde votre enfant de faire
une déclaration auprès de son assureur de responsabil i té
civile au plus tard dans un délai de cinq jours ouvrés suivant
l’accident. 
Si votre enfant a causé un accident, il est prudent que vous
fassiez également une déclaration auprès de votre assureur de
responsabilité civile (la garantie “ responsabilité civile”  est
comprise dans votre contrat multirisque habitation) dans
l’hypothèse où votre responsabilité serait recherchée.

> Pensez à faire jouer vos assurances personnelles:
– si vous avez une assurance “protection juridique” , n’ou-

bliez pas de déclarer l’accident à votre assureur de protec-

tion juridique dans les cinq jours ouvrés. Ce dernier pourra
vous aider dans vos démarches pour obtenir du responsable
la réparation des dommages qui ont été causés à votre
enfant ; 

– si vous avez une assurance “ individuelle accident” , i l
faudra également prévenir votre assureur. Cette assurance
couvre les dommages que votre enfant peut se causer à lui-
même. Elle prévoit le remboursement des frais de soins en
complément de la Sécurité sociale, et éventuellement d’une
mutuelle, ainsi que le versement d’un capital en cas d’infir -
mité ou de décès. Ces prestations seront versées quel que
soit le responsable de l’accident.

Maud LIARAS

• Centre de documentation et d’information de l’assurance (CDIA ) : 26, boulevard Haussmann 75311 Paris Cedex 09.
Minitel : 3614 CDIA 
Les documents du CDIA sont consultables sur le site internet de la FFSA : http://www.ffsa.fr

• Pour obtenir des renseignements sur les aides financières, renseignez-vous auprès de la Caisse d’allocations familiales
(CAF) et de l’Urssaf de votre domicile.
Vous pouvez obtenir leurs adresses sur les sites Internet (http://www.urssaf.fr et www.caf.fr) ou le Minitel (3614 Urssaf).
La CAF peut également vous donner les coordonnées des associations d’emplois familiaux.

Les adresses des crèches et des assistantes maternelles sont à la disposition des parents dans la plupart des mairies et aux
bureaux des directions de l’action sociale de l’enfant et de la santé.

ADRESSES UTILES
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